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I. INTRODUCTION 

l. La questicn intitulee : 

"Examen de l'application des recommandations et decisions adoptees 
par l'Assemblee g~nerale a sa dixieme session extraordinaire : 

a) Rapport du Comite du desarmement 

b) Rapport de la Commission du desarmement 

c) Etudes des Nations Unies sur le desarmement 
Secretair~ general 

rapport du 

d) Non-recours aux armes nucleaires et prevention de la guerre 
nucleaire : rapport du Secretaire general 

e) Semaine du desarmement : rapport du Secretaire general 

f) Programme de bourses d'etudes des Nations Unies sur le desarmement 
rapport du Secretaire general 

79-37354 

g) Application des recommandations et decisions de la dixieme 
session extraordinaire : rapport du Secretaire general 
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h) Diffusion d'informations sur la course aux armements et sur le 
desarm.e>ment : 

i) Tiapnort du Secretair2 general; 

ii) Rap~ort du DirEct::>ur general de l'Organisation des Nations Unies 
-f-lOUr 1 1 education, la sci:cnce et la culture; 

i) Verification des accords dF desarmement et renforcement de la securite 
int,ernationale : rapport du Secretaire general 

j) Programme de r2ch~rches et d'etudes sur le desarmcment 
Gecretaire general, 

rapport du 

k) :Ctud.::> des rapports entre le desarmement et le developpPmPnt 
rapport du Secretaire general 

1) Nouvelle philosophie du desarmement : rapport du Secretaire general" 

a ete inscrit~ a l'crdre du jo~r provisoire de la trente-quatrieme session, en 
application des sections B, D. E, F. G, H, J, K, M at IT de la resolution 33/71 
d(-' 1 'Ass~o:mblee generale. en date du 14 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance plenierP, 1~ 21 SPpt~mbre 1979. l'Assemblee generale a 
d~cide, sur reco~andation du Bureau, d'inscrire ce point a son ordrP du jour 
et de le renvoyer a la Prei'liere Commission. 

3. A sa 3Ene seance. le ler octobre, la Premiere Co~mission a decide de tenir 
un debat general commun sur les points r~latifs au desarmement qui lui avai~nt ete 
renvoyes pour examen, a savoir les points 30 8. 45, 120 et 121. Le deb at general 
sur ces points a eu lieu de la 4eme a la 30eme Seance, du 6 octobre au 5 novembrP 
(A/C.l/34/PV.4-30). 

4. Pour l'examen du point 42, la Premier~ Co~mission etait saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comi te du desarmem(>nt .!_/; 

b) Rapport de la Commission du desarmement ~/; · 

c) Lettre datee du 13 fevrier 1979. adressee au Secrctaire general par le 
Representant perman"-'nt de la H'epublique democratique allemande aupres de 
l'Organisation des Nations Uni"'s, transmettant le texte de "l'Appe:-1 de la session 
"'Xtraordinairl:': du Conseil mondial de la paix" (Annexe I) et de "l'Appel aux cinq 

1/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale. trente-quatrieme sesslon. 
Suppl~ent No 27 (A/34/27). 

2/ Ibid., Supplement No 42 (A/34/42). 
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puissances nucleaires 11 (Annexe II) adoptes par le Conseil mondial de la paix 
8. sa session extraordinaire qui s 'est tenue 8: Berlin du 2 au 5 revrier 1979 
(A/34/85); 

d) NotP du S\'.•cr€taire general transmettant le rapport du Directeur 
general de l'Organisation dr:>s Nations Unies pour 1 1 education, la science ~t la 
cultur~. concernant la diffusion d'informations sur la course aux armements et 
sur le desarmement. conformement au paragraphe 3 de la resolution 33/71 G de 
l'Assemblee generale (A/34/147); 

e) Lettre- datee du 13 avril 1979. adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de la Roumanie aupres de l'organisation des Nations Unies. 
transmettant le texte du Decret No 69. date du ler mars 1979. promulge par le 
Conscil d'Etat de la Republique socialiste de Roumanie. concernant l'augmentation 
des allocations familiales versees par l'Etat (A/34/183); 

f) Lettre datee du 6 juillet 1979. adressee au Secretaire general par le 
repres~~tant permanent de Sri Lanka aupres de l'Organisation des Nations Unies. 
transmettant les documents de la Reunion ministerielle du Bureau de coordination 
des pays non alignes. qui s'est tenue a Colombo du 4 au 9 juin 1979 (A/34/357); 

e) Rapport du Secretaire general sur la verification des accords de 
desarmement. etabli en application de la resolution 33/71 J de l'Assemblec 
generale (A/34/374); 

h) Rapport du Secretaire general sur la Semaine du desarmement. etabli en 
application du paragraphe 2 de la resolution 33/71 D de l'Assemblee generale 
(A/34/436); 

i) Rapport du Secretaire general sur le non-recours aux armes nucleaires 
et la prev~ntion de la guerre nucleaire. etabli conformement au paragraphe 2 
de la resolution 33/71 B de l'Assemblee generale (A/34/456 et Add.l). 

j) Rapport du Secretaire general sur la Semaine du desarmement. etabli en 
application du paragraphe 4 de la resolution 33/71 D dP. l'Assemblee generale 
(A/34/457 et Add. 1 et 2); 

k) Rapport du Secretaire general concernant la diffusion d'informations sur 
la course aux armements et le desarmement. etabli ~n application du paragraphe 2 
de la resolution 33/71 G de l'Assemblee generale (A/34/458 et Add.l); 

1) Rapport du Secretaire general sur l'application des recommandations et 
des decisions adoptees par l'Assemblee general? a sa dixieme session extraordinaire 
etabli en application du paragraphe 7 de la resolution 33/71 F de l'Assemblee 
generale (A/31+/495); 
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m) Rapport du SecretairP general sur les rapports ~ntre le desarillement et 
l2 dev~loppement, etabli en application du paragraph~ 4 de la resolution 33/71 M 
de l'Assemble~ general~ (A/34/534); 

n) Rapport du Secretaire general sur la verification des accords du 
desarmement. etabli en application du paragraphe 2 d~ la resolution 33/71 J 
de l'Ass~mblee generale (A/34/540); 

o) Lettrf' datee du h~r octobre 1979. adressee au Secretaire general par le 
rapres~ntant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies. 
transmettant la Declaration finale de la sixieme Conference des Chefs d' :Ctat et de 
gouvernement des pays non alignes qui s'cst tenue du 3 au 9 septembre 1979 a 
La Havane (A/34/542); 

p) Rapport du SpcretairP general concernant la diffusion d'informations sur 
la course aux armements at sur le desarmement. etabli en application du 
paragraph,_, 5 d .. ~ la resolution 33/71 G de 1 'Assemblee- generals- (A/34/547); 

q) Rapport du Secretaire general concernant les etudes des Nations Unies 
sur lc desarmement, etabli en application du paragraphe 88 du Document final de 
la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale (A/34/588); 

r) Rapport du Secretaire general concernant le programme de recherches et 
d'etude3 sur le desarmement. etabli en application du paragraphe 1 de la 
resolution 33/71 K d? l'Assemblee generale (A/34/589); 

s) Rapport du Secretaire general sur la nouvelle philosophie du desarmement 
etabli en application du paragraphe 1 de la resolution 33/71 N de l'Assemblee 
generale (A/34/590); 

t) lettre datee du 16 octobre 1979. adr!"ssee au Secretaire general par le 
representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
transm~ttant le texte du Communique final adopte par la Reunion pleniere 
extraordinaire des Ministres des affaires etrane;eres et chefs de delegation des 
pays non alignes. qui s'est tenue a New York du 4 au 6 octobre 1979 (A/34/599); 

u) Lettre datee du 16 octobre 1979. adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Venezuela aupres de l'Organisation des nations Unies, 
transmettant lQ texte des resolutions adoptees par le Cons~il interparlementaire 
lors de la 66eme Confer<""nce interparlementaire, qui s ''"'St tenue a Caracas du 
13 au 21 septembr:::- 1979 (A/34/619); 

v) Rapport du SecretairE' general concernant le programme de bours~'>s 
d'etudes des Nations Unies sur le desarmement, etabli en application du 
paragraphe 3 de la resolution 33/71 E de l'Assemblee generale (A/34/640); 
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w) Lettre datee du 31 octobre 1979. adressee au s~cretair~ ~eneral par les 
r~presentants permanents du Dan~mark. d0 la Finland0, de l'IslandP. de la 
Norvege et de la Suede aupres de 1 'Organisation des i.Tations Unies. transmc>ttant 
le texte d 1un m~morandum enonr;ant les VUeS dPS cinq pays nordiques au SUjet de 
la question de la non-proliferation des armes nucleaires (A/C.l/34/4); 

x) Lettre datee du ler novembre 1979. adressee au s~cretaire general par 
le representant permanent de 1 'Ethiopie aupres de 1 'Organisation d<C'S Nations Unies. 
transmettant le texte du message adresse au Secretaire general par le Comite de 
liaison pour la celebration en Ethiopi~ de la semaine du desarmement proclamee 
par 1 'Organisation des Nations Uni:.s (A/C.l/34/6). 
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II . EXAMEN DES PROPOSITIONS 

A. Projet de resolution A/C.l/34/L.4 

5. Le 31 octobre, la Republigue democratique allemande a depose un projet de 
resolution intitule "Negociations sur le desarmement" (A/C.l/34/L.4), qui a ete 
presente par le representant de la Republique democratique allemande a la 
32eme seance, le 9 novembre. Ce projet de resolution etait ainsi con~u : 

"L' Assemblee generale, 

Reaffirmant le point de vue commun exprime par les Etats Nembres des 
Nations Unies dans le Document final de la dixieme session extraordinaire 
de l'Assemblee generale consacree au desarmement (S-10/2) selon lequel le 
desarmement est devenu une tache majeure et extremement urgente pour la 
communaute internationale, 

Profondement preoccupee par la poursuite de la course aux armements, qUl 
constitue une menace croissante pour la paix et la securite internationales, 

Tiapnelant la volonte solennellement proclamee par tous les Etats Membres 
lors de la dixieme session extraordinaire de prendre des mesures effectives 
concernant la cessation de la course aux armements et le desarmement, 

Appelant l'attention sur les mesures considerees dans le Programme d'action 
de la session extraordinaire comme les plus urgentes et realisables a court 
terme, et appelant egalement l'attention sur la necessite d'entamer sans retard 
des n6~ociations sur ces mesures et d'aboutir a des accords effectifs, 

Considerant qu'il est necessaire de faire des progres systematiques dans 
toutes les negociations internationales concernant les problemes du desarmement 
et de la detente militaire, 

Notant que des negociations sur la limitation de la course aux armements et 
le desarmement sont en cours, dans divers organes, parmi lesquels le Comite 
du desarmement joue un role important, 

Notant avec preoccupation cependant, que des negociations sur un certain 
nombre de questions urgentes de limitations des armements et de desarmement 
progressent trop lentement et n'ont pas encore donne de resultats tangibles, 
certaines negociations qyant meme ete suspendues, 

Soulignant en outre qu'un certain nombre de propositions importantes destinees 
~ produire des mesures concretes de limitations des armements et de desarmement 
n'ont pas encore fait l'objet de negociations, 
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A/34/752 
Franc:;ais 
Par;e 7 

Convaincue que, si les Etats font honneur a leur responsabilite concernant 
les limitations des armements et le desarmement proclamee dans le Document final 
de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale, et sur la base des 
principes qui y sont enonces, des accords concrets sur tous les aspects d'une 
large gamme de mesures dans le domaine du desarmement peu,~nt etre conclus par 
V01e de negociations, 

Demande a tous les Etats d'accroitre leurs efforts pour freiner la course 
aux armements et en faveur du desarmement et, a cette fin : 

a) D'activer toutes les negociations en cours en les menant avec plus 
d 1 intensite et de determination afin de realiser un progres decisif 
dans ces negociations dans un avenir proche, et de mener a bien la 
preparation de nouvelles mesures effectives de desarmement; 

b) De reprendre les ne~ociations portant sur divers aspects du desarmement 
qui ont ete suspendues sans raison; 

c) D'entamer sans retard des negociations sur les problemes actuels de 
limitations des armements et de desarmement au sujet desquels des 
propositions concretes ont ete presentees et qui, cependant, ne font 
paS encore 1 I Objet de negociationS, II 

6. Ala 40eme seance, le 23 novembre, le representant de la Republique 
democratique allemande a declare qu'il n 1 insisterait pas pour que ce projet 
de resolution soit mis aux voix, attendu qu'il avait ete possible, apres 
consultations, de combiner le projet de resolution A/C.l/34/1.4 avec le projet 
de resolution A/C.l/34/1.15 (voir par. 12), et que la delegation de la 
Republique democratique allemande avait accepte de se joindre aux auteurs du 
document mis au point a la suite de ces consultations (A/C.l/34/1.15/Rev.l). 

B. Projet de resolution A/C.l/34/1.5 et Rev.l et 2 

7. Ala 24eme seance, le 31 octobre, Chypre a presente un projet de resolution 
(A/C.l/34/1.5) intitule "Application des recommandations et decisions adoptces 
a la dixieme session extraordinaire". Par la suite, ce projet de resolution a 
ete modi fie par 1 1 adjonction des mots "en particulier la course aux armements 
nucleaires" au paragraphe 2 du dispositif (A/C.l/34/1.5/Rev.l). 1'Argentine, 
1 'Equateur, 1 'Inde, le Nigeria, la noumanie, Sri 1anlca, la Yougoslavie et, 
par la suite 1 1Algerie, le Danemark, l 1 Irlande, Haurice, le Perou et l'Uruguay 
se sont partes coauteurs du projet. 

8. A la 36eme seance, le 16 novembre, de nouvelles modifications ont ete 
apportees au projet de resolution (A/C.l/34/1.5/Rev.2) et avant qu 1une decision 
ne soit prise a son sujet le Bangladesh, le Bresil, la Grece et Hadagascar se 
sont joints a ses auteurs. 1es amendements au projet de resolution tendaient : 
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a) A remplacer le deuxieme alinea du preambule qui se lisait comme suit 

"Reaffirmant le role crucial et la responsabilite primordiale de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du desarmement," 

par le texte sui vant : 

"Reaffirmant que 1 'Organisation des Nations Unies a un role crucial 
et une responsabilite primordiale dans le domaine du desarmement" 

b) A remplacer les paragraphes 3, 4 et 5 du dispositif qui se lisaient 
comrr,e suit : 

"3. Demande a tous les Etats d' eliminer les tensions et les confli ts 
dans leurs relations et de s'orienter vers l'adoption de mesures visant 
a instaurer un systeme d'ordre et de securite internationale, qui 
fassent pendant aux efforts en vue du desarmement; 

4. Demande egalement a tous les Etats de prendre des mesures et 
d'appliquer des politiques propres a raffermir la paix et la securite 
internationales, ainsi qu'a renforcer la confiance entre les Etats; 

5. Prie les organes de l'Organisation des Nations Unies d'entreprendre 
des travaux ou d'accelerer les travaux en cours en vue de mettre en 
place et de renforcer les institutions chargees du maintien de la paix 
et de la securi te." 

par le texte sui vant : 

"3. Demande a tous les Etats d'eliminer les tensions et les conflits 
dans leurs relations et de s'orienter vers l'adoption de mesures 
collectives efficaces, conformes ala Charte des Nations Unies, visant 
a instaurer un systeme d'ordre, de securite et de paix internationales 
qui fassent pendant aux efforts en vue du desarmement; 

4. De~ande egalement a tous les Etats d'appliquer des politiques 
propres a raffermir la paix et la securite internationales, ainsi qu'a 
renforcer la confiance entre les Etats; 

5. Prie les organes de l'Organisation des Nations Unies d'entreprendre 
des travaux ou d'accelerer les travaux en cours en vue de mettre en 
place et de renforcer les institutions chargees du maintien de la paix 
et de la securite, conformement aux buts et principes de la Charte 
des Nations Unies. 11 

9. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.l/34/L.5/Rev.2 sans proceder a un vote. (Voir par. 38, projet de resolution A). 
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10. Le 8 novembre, l'Algerie~ l'Argentine, la Birmanie, le Bresil, Cuba, l'Egypte, 
l'Ethiopie, l'Inde, l'Indonesie, l'Iran, le Maroc, le Mexigue, le Nigeria,le Pakistan, 
le Perou, Sri Lanka, la Suede, le Venezuela, ].a Yougoslavie et le Zaire ont 
depose un projet de resolution intitule "Comite du desarmement" (A/C.l/34/L.l3) qui 
a ete presente par le representant de la Yougoslavie a la 32eme seance, le 
9 novembre. Par la suite, le Bangladesh, la France, le Ghana, l'Italie, le Kenya, 
Maurice, la Republigue-Unie du Cameroun, la Roumanie et l'Uruguay se sent joints 
aux auteurs du projet. 

11. A sa 38eme seance, le 21 novembre, la Premiere Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.l/34/L.l3 par 114 voix centre zero, avec 10 abstentions 
(voir par.38, projet de resolution B). 

D. Projet de resolution A/C.l/34/L.l5 et Rev.l et 2 

12. Le 9 novembre, l'Algerie, l'Argentine, le Bangladesh, ChyPre, Cuba, l'Egypte, 
le Ghana, la Guyane, l'Indonesie, la Jamaique, le Nigeria, le PErou, la Roumanie, 
le Senegal, Sri Lanka, le Venezuela, la Yougoslavie et le Zaire ont depose un projet 
de resolution (A/C.l/34/L.l5) concernant l'application des recommandations et 
decisions adoptees par l'Assemblee generale a sa dixieme session extraordinaire, qui 
a ete presente par le representant de la Yougoslavie a la 35eme seance, le 
15 novembre. 

13. Le projet de resolution a par la suite ete modifie (A/C.l/34/L.l5/Rev.l) et 
la Guinee, Maurice, la Republique democratique allemande, la Republique-Unie du 
Cameroun et l'Uruguay se sent joints a ses auteurs. Les amendements tendaient : 

a) A ajouter les mots "la poursuite de" au quatrieme alinea du preambule; 

b) A ajouter un nouvel alinea au preambule, apres le quatrieme alinea; 

c) A remplacer les deux alineas suivants qui se lisaient comme suit 

"Constatant que les negociations n'ont pas encore commence sur un certain 
nombre de questions traitees a la dixieme session extraordinaire, 

Resolue a encourager l'adoption de mesures d'urgence afin d'assurer 
l'application des recommandations et decisions adoptees par les Etats Membres 
dans le Document final de la dixieme session extraordinaire et visant a mettre 
un terme a la course aux armements, en particulier la course aux armements 
nucleaires, et a realiser le desarmement," 

~ar le texte suivant 

"Constatant que les negociations n'ont pas encore commence sur un certain 
nombre de questions qui figurent dans le Programme d'action de la dixieme 
session extraordinaire, 
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Resolue a encourager l'adoption de mesures d'urgence afin d'assurer 
l'application des recommandations et decisions adoptees par les Etats }1embres 
dans le Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee 
generale (S-10/2) et visant a mettre un terme a la course aux armements et a 
inverser le processus) en particulier pour ce qui concerne la course aux 
armements nucleaires, et a realiser le desarmement, 11 

d) A ajouter les mots 11et dans un cadre limite ou regional" a 1 I alinea a) 
du paragraphe 2 du dispositif; 

e) A remplacer l'alinea b) du paragraphe 2 du dispositif qu1 se lisait 
comme suit : 

"b) De reprendre ou entreprendre au plus tot 9 sur une base bilaterale~ 
regionale ou multilaterale) des negociations concernant les mesures qui ont 
ete unanimement convenues a la dixieme session extraordinaire;" 

par le texte suivant : 

"b) De reprendre ou entreprendre au plus tot 9 sur une base bilaterale~ 
regionale ou multilaterale, des negociations concernant les mesures qui ont 
ete convenues par consensus a la dixieme session extraordinaire, en prenant 
en consideration toutes les propositions pertinentes; '1 

f) A ajouter, ala fin du paragraphe 3 du dispositif, les mots 
"conformement aux dispositions pertinentes du Document final de la dixieme session 
extraordinaire 11

• 

14. Le projet de resolution a de nouveau ete modifie par l'adjonction de deux 
nouveaux alineas au preambule, respectivement en tant que deuxieme et troisieme 
considerants, les alineas suivants etant renumerotes en consequence 
(A/C.l/34/L.l5/Rev.2). L'Angola, la Bulgarie, l 1Ethiopie, la Hongrie, Madagascar, 
la Mongolie 9 le Mozambique~ le Niger~ la Republique democratique populaire lao~ 
l'Union des Republiques socialistes sovietigues et le VietNam et, par la suite, 
la Tchecoslovaquie et l'Inde se sont joints aux auteurs du projet. 

15. A sa 42eme seance, le 26 novembre, la Premiere Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.l/34/L.l5/Rev.2 sans proceder a un vote. 
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E. Projet de resolution J::.j(]__._l/34/L. 17 

16. Le 12 novembre, l'Inde~ l'Indonesie, la Jamaique, le Kenya, le J'Jigeria, les 
P.hilippines, la Suede et la Yougoslavie, ont depose un -projet de. resolution 
(A/C.l/34/1.17) intitulE~ "Programme de bourses d'ec,udes des Nations Unies sur le 
desarmement", qui a et:2 presente par le representant du Ni136ria a la 34eme seance, 
le 14 novembre. Par la suite, les pays sui vants : Ban,.,~ladesh, Cuba, :Cgy;;te, 
Ethionie, Grece, Mali, Maurice, Republiaue arabe syrienne, Repub'iiQue-Unie du 
Cameroun et Jenezuela, se sont joints aux auteurs du projet. 

17. A sa 38eme seance, le 21 novembre, la Premiere Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.l/34/1.17 sans proceder a un vote (voir par. 18, projet de 
resolution D). 

F. ?rojet de resolution A/C.l/34/1.21 

18. Le 13 novembre, les pays suivants : Arp;entine, Australie, Autriche, Banp:ladesh, 
Belgique, Bolivie, Canada, Chili, Colombie, Egypte, Equateur, F~ce, w1ana, Grece, 
Haiti, Haute-Volta, Inde, Indonesie, Italie, Liberia, l1aurice, Mexigue, Nin:eria, 
Ouganda, Pakistan, Phili npines, Portugal_ Renublioue centrafricaine, Sc~negal, 
Sri Lanka, Suede, Togo, Tunisie, Turauie, Yougoslavie et Zaire, ont depose un 
projet de resolution (A/C.l/34/L. 21) ~ inti tule "Verifics.tion des accords de 
desarmement et renforcement de la SeCuri te internationale II o qui a ete presente par 
le representant de la France a la 37eme seance, le 19 noveillbre. Par la suite, 
le Bresil, la Guinee, les Pays-Bas, le Perou, la ~epublique-Unie du Cameroun et 
le Soudan, se sont joints aux auteurs du projet. Un etat des incidences adwinistra
ti ves et financieres du projet de resolution a ete presente par le Secretaire 
general le 21 novembre (A/C.l/34/1.42). 

19. A sa 4leme seance, le 23 novembre, la Premiere Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.l/34/1.21 par 113 voix contre zero, avec 14 abstentions (voir 
par. 38, projet de resolution E). 

G. Pro.iet de resolution A/C. l/34/L. 24 

20. Le 14 novembre, 1' Autriche, l' Indonesie, le ?1i..r;eria, le Perou, la Roumanie, 
le Rwanda, le Senegal et la Suede ont depose un projet de resolution (A/C.l/34/1.24), 
inti tule "Blocage et reduction des budgets mili taires 11

, qui a ete presente par le 
representant de la Roumanie, a la 35eme seance. Par la suite, 1' Irlande, Maurice, 
le Niger et l'Uruguay se sont portes coauteurs de ce projet de resolution. 

21. Ala 38eme seance, le 21 novembre, avant que la Premiere Commission ne procede 
au vote sur le projet de resolution A/C.l/34/1·24, le representant de la Roumanie 
a revise oralement le paragr~phe 3 du dispositif du projet de resolution, en 

11 "' II II d -" ff t II d rempla<;ant les mots et de reaffecter par les mots en vue e rea ec er , e 
fa<; on que le paragraphe se lise comme suit : 

/ ... 
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"Demande instamm.ent a tous les Etats, en particulier aux Etats les plus 
fortcment armes, en attendant la conclusion d'accords sur la reduction des 
depenses militaires, de faire preuve de moderation dans leurs depenses 
militaires, en vue de reaffecter les fonds ainsi economises au developpement 
economique et social, en particulier au profit des pays en developpement;". 

La Commission a alors precede au vote sur le projet de resolution A/C.l/34/L.24 

a) Le quatrieme alinea du preambule et le paragraphe l du dispositif, a 
~ropes desquels l'Union des Republiques socialistes sovietiques avait demande un 
vote separe, ont ete adoptes par 109 voix centre zero, avec 14 abstentions; 

b) L'ensemble du projet de resolution, tel qu'il avait ete revise oralement, 
a ete adopte, ala suite d'un vote enregistre, par 123 voix centre zero, avec 
une abstention (voir par. 38, projet de resolution F)]/ : 

Ont vote pour 

" :. Ont vote centre : 

Se sent abstenus : 

Afghanistan, Algerie, Allemagne, Republique federale d', 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas , Bahrein, Bansladesh, Belgique , Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes un~s, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grece, 
Guatemala, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Indonesie, Iran, Ira~, Irlande, 
Islande, Israel, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, 
Luxembourg~ Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Nepal, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Oman, 
Ou~anda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Paraguay, 
Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
Republique arabe syrienne, Republique democratique 
allemande, Republique democratique populaire lao, 
Republique dominicaine, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan. Sri Lanka, 
Suede, Swaziland, 'Ib.h:Scoslovaquie, Thailande, 
Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 

Neant. 

Inde. 

]/ La delegation italienne a fait savoir par la suite au Secretariat, que si 
elle avait ete presente lors du vote, elle aurait vote pour le projet de resolution. 

I . .. 
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22. Le 15 novembre, l'Argentine, Chypre, l'Egypte~ l'Ethiopie, l'Inde, l'Indonesie, 
l'Iran, le Nigeria, Sri Lanka et la Yougoslavie ont depose un projet de resolution 
(A/C.l/34/L.26) concernant le non-recours aux armes nucleaires, qui a ete presente 
par le representant de l 1 Inde, a la 36eme seance, le 16 novembre. Par la suite, 
Qatar, et l'Uruguay se sont partes coauteurs du projet de resolution. 

23. Ala 42eme seance, le 26 novembre, avant que la Premiere Commission ne precede 
au vote sur le projet de resolution t../C.l/34/L.26, le representant de l'Inde a 
revise oralement le paraeraphe 2 du dispositif en supprimant le membre de phrase 
"lors de l'examen des autres questions connexes qui figurent a son ordre du jour" 
apres le mot "consideration" et d' inserer le mot "dfunent" entre le mot "prendre" 
et les mots "ces vues", de sorte que le paragraphe se lisait comme suit : 

"Prie le Comi te du desarmement de prendre dUm.ent ces vues en consideration 
et de faire rapport sur ce sujet a l'Assemblee ~enerale lors de sa 
trente-cinquieme session". 

Le projet de resolution, ainsi revise, a ete adopte au cours d'un vote enregistre 
par 100 voix centre 16, avec 14 abstentions (voir par. 38, projet de resolution G). 
Les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Angola, Arabie saoudite, Argentine~ 
Bahamas , Bahrein, Bangladesh; Barbade, Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Bresil, Burundi, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire, 
Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, 
Guinee-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, 
Indonesie, Iran, Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, 
Liberia, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Hepal, Niger, 
Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinee, Paraguay, Perou, Philippines, 
Qatar, Republique arabe syrienne, Republique democratique 
populaire lao, Republique dominicaine, Republique-Unie 
de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, 
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Venezuela, Viet Ham, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie, Zaire, Zambie. 
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Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Allemagne, Republique federale d', Belgique, Canada, 
Danemark, Etats-Unis d 1Amerique, France, Grece, 
Islande, Italie, Luxembourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pays-Bas, Portugal, Tioyaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Turquie. 

Australie, Autriche, Bulgarie, Espagne, Hongrie, Israel, 
Japon, l1ongolie, Pologne, Republique democratique 
allemande, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

I ... 



A/34/752 
Frn.n<;;nis 
Pare 15 

I. Projet de resolution A/C.l/34/L.27 et Rev.l 

24. Le 16 novembre, les pays suivants : Argentine, Bangladesh, Chypre, Egypte, 
Ethiopie, Ghana, In de, Maroc, Nigeria, Pakistan, Perou, Republique arabe syrienne, 
Sri Lanka, Tunisie, Yougoslavie et Zaire ont depose un projet de resolution 
(A/C.l/34/L.27), intitule "Rapport de la Commission du desarmement", qui a ete 
revise· par la suite (A/C.l/34/L.27/Rev.l) : des modifications ont ete apportees au 
paragraphe l du dispositif et les dates ont ete ajoutees au paragraphe 2 du 
dispositif. L'Uruguay s'est porte coauteur du projet de resolution. Ce projet a 
ete presente par le representant de la Yougoslavie a la 39eme seal.lce, le 21 novembre. 

25. A sa 40eme seance, le 23 novembre, la Premiere Commission a adopte, sans 
proceder a un vote, le projet de resolution A/C.l/34/L.27 (voir par. 38, 
projet de resolution H). 

J. Projet de resolution A/C.l/34/L.3l 

26. Le 16 novembre, les pays sui vants : Afghanistan, Burundi, Cuba, Guinee, In de, 
Japan, Jordanie, Mongolie, Mozambique, Nigeria, Republique arabe syrienne, 
Republique democratique allemande, Republique democratique populaire lao, 
Tchecoslovaquie, Venezuela et Zambie, ont depose un projet de resolution 
(A/C.l/34/L.3l), intitule "Semaine du desarmement". Par la suite, l'Ethiopie, le 
Maroc et Maurice se sont partes coauteurs du projet de resolution. Le projet a ete 

,. t"' .... l . .... l 9' .... 21 pres en e par le representant de a Mongol1e, a a 3 erne seance, le novembre. 

27. A la 40eme seance, le 23 novembre, avant que la Premiere Commission ne precede 
au vote sur le projet de resolution A/C.l/34/L.3l, le representant de la Republique 
federale d'Allemagne a propose oralement d'inserer au dernier alinea du preambule, 
les mots "dans les domaines relevant de leur competence" apres les mots "partici
pation active", de fa<; on que le paragraphe se lise comme suit : 

"Reconnaissant la necessi te d I une participation active' dans les domaines 
relevant de leur competence, des institutions specialisees appropriees des 
Nations Unies et de l' Agence internationale de l' energie atomique a la 
promotion de la cause du desarmement et, en particulier, ala celebration de la 
Semaine du desarmement," 

Les auteurs ont accepte cette proposition et le projet de resolution, ainsi modifie, 
a ete adopte sans etre mis aux voix (voir par. 38, projet de resolution I). 

K. Projet de resolution A/C.l/34/L.33 et Rev.l 

28. Le 16 novembre, les pays suivants : Afghanistan, Angola, Bulgarie, Hongrie, 
Mongolie, Pologne, Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, R~publique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Tchecoslovaquie et Union des Republiques 
socialistes sovietiques, ont depose un projet de resolution (A/C.l/34/L.33), 

/ ... 



A/34/752 
Franc;;ais 
Pn.r:e 16 

intitule "Armes nucleaires sous tous les aspects II' qui a eti~ presente par le 
representant de 1 1 URSS a la 39eme seance, le 21 novembre. Le projet de resolution 
se lisait comme suit : 

"L 1 Assemblee g~n~rale, 

Reaffirmant que les armes nucleaires sont celles qui menacent le plus 
gravement 1 1 humanite et sa survie et qu 1il est par consequent essentiel de 
proceder au desarmement nucl~aire et a l 1 elimination complete des armes 
nucleaires, 

Reaffirmant egalement que tous les Etats dotes d 1 armes nucleaires, en 
particulier ceux d 1 entre eux qui possedent les arsenaux nucleaires les plus 
importants, ont une responsabilite speciale en ce qui concerne la realisation 
des objectifs du desarmement nucleaire, 

Rappelant que la dixieme session extraordinaire de 1 1Assemblee generale 
des Nations Unies a souligne que, dans les negociation~ sur le desarmement, la 
priorite devait etre accordee aux armes nucleaires, et se r~ferant au 
paragraphe 50 du Document final de cette session, 

Ayant a 1 1 esprit que 1 1 elaboration et l 1 execution de mesures dans le 
domaine du d~sarmement nucleaire doivent aller de pair avec des mesures 
politiques et juridiques internationales visant a renforcer la securite de 
tous les Etats, ainsi qu 1il a ~te souligne dans les paragraphes 37 et 54 du 
Document final, 

Rappelant sa resolution 33/71 H du 14 d~cembre 1978, 

Natant que l 1ordre du jour adopte par le Comite du desarmement comprend 
un point inti tule "Armes nucleaires sous tous les aspects" et que, 1 1 ordre du 
jour pour 1 1 annee 1979 comprenait egalement un point intitule "Cessation de la 
course aux armements nucleaires et desarmement nucleaire", 

Natant avec satisfaction que le Comite du desarmement a entame en 1979 
1 1 examen de ce point quant au fond et egalement, qu 1il a ete precede a un 
echange de vues utile portant sur les differents aspects des preparatifs des 
negociations sur cette question, et estimant que cela constitue une bonne base 
pour la poursuite des travaux, 

Rappelant les propositions et declarations faites au Comite du desarmement 
au sujet de la cessation de la course aux armements nucleaires et du desarmement 
nucleaire, 

Natant que ces negociations doivent se derouler avec la participation de 
tous les Etats dotes d 1 armes nucleaires, ainsi que d 1 un certain nombre d 1Etats 
non dotes de ces armes, 

/ ... 



1~/34/752 
,-,., . 
~·ra.nga1s 

:Pa[~C l'T 

1. Prie de nouveau instamment to us les Etats dot~s d' armes nucH~aires 
d'entamer, conform~ment aux dispositions du paragraphe 50 du Document final de 
la dixieme session extraordinaire, des consultations en vue de l'ouverture a 
bref delai de negociations urgentes sur la cessation de la course aux armements 
nucleaires et sur la reduction progressive et equilibree des stocks d'armes 
nucleaires et de leurs vecteurs dans le cadre d'un programme global echelonne 
comportant des echeances concertees, conduisant en fin de compte a leur elimi
nation complete, et de passer ensuite a ces negociations; 

2. Prie les Etats dot~s d'armes nucleaires d'informer l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-cinquieme session, des resultats de leurs consul
tations et negociations eventuelles; 

3. Prie le Comite du d~sarmement de poursuivre a titre prioritaire 
l 'examen du point intitule "Armes nucleaires sous tous les aspects", en ayant 
presente a l'esprit l'urgence des negociations sur l'arr~t de la fabrication 
de tous types d'armes nucleaires et la destruction de leurs stocks, et 
egalement de presenter un rapport a l'Assemblee generale lors de sa trente-

. . ' . clnqUleme sess1on. 

Le projet de resolution a ete amende par la suite (A/C.l/34/1.33/Rev.l), et la 
Roumanie et le Viet Nam s'en sont portes coauteurs. 

29. A la 44eme seance, le 27 novembre, avant que la Premiere Commission ne precede 
au vote sur le projet de resolution A/C.l/34/1.33/Rev.l, le representant du Mexique 
a presente oralement les modifications suivantes au paragraphe 1 du dispositif : le 
verbe "engager" serait remplace par "poursuivre", l'article "les" remplacerait "des" 
avant le mot "consultations", et les mots "entamees en 1979" seraient inseres apres 
les mots "consultations preparatoires", de fa<;on que le paragraphe se lise comme 
suit : 

"Prie le Comite du desarmement de poursuivre au debut de sa session de 
1980 les consultations preparatoires engagees en 1979 pour les negociations 
vi seeS aU paragraphe 2 dU diSpOSitif de la presente reSOlUtion; II o 

Ala meme seance, apres avoir entendu la proposition faite par le representant du 
Mexique, le representant de 1 'Union des Republique socialistes sovietiques a amende 
oralement comme suit le paragraphe 1 du dispositif : 

"Prie le Comi te du desarmement de poursui vre au debut de sa session de 
1980 l'examen de la question 'Armes nucleaires sous tous leurs aspects' et 
d'engager des consultations preparatoires pour les negociations visees au 
paragraphe 2 du dispositif de la presente resolution". 

Etant donne cette revision' le representant du Mexique n I a pas insiste pour que sa 
proposition soit mise aux voix, et le projet de resolution, tel qu'il avait ete 
revise oralement par l'Union des Republiques socialistes sovietiques, a ete adopte 
par 102 voix centre 3, avec 18 abstentions (voir par. 38, projet de resolution J). 

/ ... 
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L. pyoj~t de resolution A/C.l/34/L.34 

30. Le 21 novembre, les pays suivants : Allemagne, Republique d', Canada, Danemark, 
_Egypte, Finlande ., . France. Ipde, Jamaique, Japon, Mexique, Norvege, Pakistan, 
~~ys·-Bas, Philippines, Roumanie., Senegal, Sri Lanka, Suede et Venezuela, ont depose 
un projet de resolution (A/C.l/34/L.34), intitule \:Etude des rapports entre le 
desarmement et le developpement: 1

• Par la suite, le Bresil, l'Irlande, l'Uruguay 
et la Yougoslavie se sont portes coauteurs de ce projet de resolution, qui a ete 
presente par le representant de la Suede a la 40eme seance, le 23 novembre. Un 
etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution a ete 
presente par le Secretaire general le 26 novembre (A/C.l/34/L.L!6). 

31. A sa 43eme seance le 26 novembre, la Premiere Commission a adopte le projet 
de r~solution A/C.l/34/L.34 sans proceder a un vote (voir projet de resolution K, 
par. 38). 

M. Projet de resolution A/C.l/34/L.36 

32. Le 16 novembre, la Birmanie a depose un projet de resolution (A/C.l/34/L.36), 
intitule 'Comite du desarmement11

, qui a ete presente par le representant de la 
Birmanie (President du Comite du desarmement) a la 39eme seance, le 21 novembre. 
Un etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution a 
ete presente par le Secretaire general le 27 novembre (A/C.l/34/L.50). 

33. A sa 44eme seance, le 27 novembre, la Premiere Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.l/34/L.36 sans proccder a un vote (voir projet de resolution L, 
par. 38). 

N. Pro,jet de resolution A/C.l/34/L.37 

34. Le 17 novembre, les pays suivants : Allemagne, Republique federale d', 
Argentine, Autriche, Belgique, Chili, Colombie, Danemark, Equateur, Espagne, 
France, Grece) Haiti, Inde, Indonesie, Irlande, Italie, Mexique, Pakistan, Pays-Bas, 
.Philippines., Portugal, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du 
Nord, Senegal, Suede, Turquie, Uruguay, Yougoslavie et Zambie, ont depose un 
projet de resolutionG\;C.l/34/L.37), intitule nProgramme de recherches et d 1 etudes 
sur le desarmement 11

• L'Egypte et le Liberia se sont par la suite portes coauteurs 
de ce projet, qui a ete presente par le representant de la France ala 
40eme seance, le 23 novembre. 

35. A sa 43eme seance, le 26 novembre, la Premiere Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.l/34/L.37 par 106 voix contre zero, avec 10 abstentions (voir 
par. 38, projet de resolution M). 

0. Projet de decision A/C .l/34/L.l!.O 

36. Le 19 novembre, le Mexigue a depose un projet de decision, intitule "Etude 
sur l 1 interdiction complete des essais d 1 armes nucleairesn (A/C.l/34/L.40). Par 

I . .. 
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la suite, 1_'Arge~i~~ et les Philippin~~ se sont portees coauteurs de ce projet, 
qui a ete presente par le representant du Mexique a la 37eme seance, le 19 novembre. 
Un etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution a ete 
presente par le Secretaire general le 26 novembre (A/C.l/34/1.48). 

37. A sa 39eme seance, le 21 novembre, la Premiere Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.l/34/L.l~O par 84 voix centre 9, avec 6 abstentions (voir par. 39). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA PREMIERE COMMISSION 

38. La Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres : 

I . .. 
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Examen de l'application des recommandations et decisions adoptees 
par l'Assemblee generale a sa dixieme session extraordinaire 

A 

Desarmement et securite internationale 

Reaffirmant que l'Organisation des Nations Unies a, en vertu de la Charte, la 
responsabilite du maintien de la paix et de la securite internationales, 

Reaffirmant que l'Organisation des Nations Unies a un role crucial et une 
responsabilite primordiale dans le domaine du desarmement, 

Reconnaissant qu'une paix authentique et durable ne pourra etre instauree que 
par le jeu efficace du systeme de securite prevu dans la Charte des Nations Unies, 
et par la reduction rapide et substantielle des armements et des forces armees 
par voie d'accord international et par l'exemple mutuel, conduisant finalement au 
desarmement general et complet sous un controle international efficace, 

Convaincue que le desarmement, le relachement des tensions internationales, le 
respect du droit a l'autodetermination et a l'independance nationale. le reglement 
pacifique des differends conformement a la Charte et le renforcement de la paix 
et de la securite internationales sont directement lies entre eux, 

Rappelant ses resolutions 32/87 C du 12 decembre 1977, S-10/2 du 30 JU1n 1978 
et 33/91 I du 16 decembre 1978, 

l. J:lrend acte du rapport du Secretaire general intitule "Etude des rapports 
entre le desarmement et la securite internationale"; !±.1 

2. Estime que l'arret de la course aux armements, en particulier la course 
aux armements nucleaires, doit constituer la premiere etape de l'application des 
dispositions du Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee 
generale ; 2/ 

3. Demande a taus les Etats d'eliminer les tensions et les conflits dans 
leurs relations et de s'orienter vers l'adoption de mesures collectives efficaces, 
conformes ala Charte des Nations Unies, visant a instaurer un systeme d'ordre, de 
securite et de paix internationales qui fassent pendant aux efforts en vue du 
desarmement~ 

4. Demande egalement a taus les Etats d 1 appliquer des politiques propres a 
raffermir la paiX et la Securite internationaleS, ainsi qUI a renforcer la COnfiance 
entre les Etats; 

!±_/ A/34/465 et Carr. l. 

21 Resolution S-10/2. 
I . .. 
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5. ~rie les organes de l'Organisation des Nations Unies d'entreprendre des 
travaux ou d'accelerer les travaux en cours en vue de mettre en place et de 
renforcer les institutions chargees du maintien de la paix et de la securite, 
conformement aux buts et principes de la Charte. 

B 

Rapport du Cornite du desarm-=tr_.:;nt 

L'Assemblee generale, 

Exprimant sa satisfaction de la creation, conformement a l'entente realisee 
a sa dixieme session extraordinaire, du Comite du desarmement et du fait que le 
Comite ait tenu sa premiere session dans le courant de 1979, 

~renant note avec satisfaction des resultats appreciables des travaux du 
Comite du desarmement relatifs a son organisation et a ses methodes de travail, 

Deplorant que les negociations sur les taches prioritaires en matiere de 
desarmement n'aient debouche jusqu'a present sur aucun resultat concret, en depit 
des appels repetes de l'Assemblee generale, 

Convaincue que le Comite du desarmement, en tant qu'unique organe multilateral 
de negociation sur le desarmement, doit s'engager d'urgence et de maniere tout a 
fait directe dans des negociations de fond sur les questions prioritaires de 
desarmement et jouer le role principal dans l'application du ~rogramme d'action 
adopte par l'Assemblee generale a sa dixieme session extraordinair~, 

Soulignant que les negociations sur des questions precises de desarmement 
qu1. ont lieu hors du Comite du desarmement ne devraient en aucune maniere entraver 
les negociations du Comite sur ces memes questions, 

Ayant examine le premier rapport du Comite du desarmement ~/ 

1. ~rie instamment le Comite du desarmement d'entreprendre, sans plus tarder, 
des negociations de fond sur les questions prioritaires de desarmement inscrites 
a son ordre du jour, conformement aux dispositions du Document final de la dixieme 
session extraordinaire de l'Assemblee generale et des autres resolutions pertinentes 
de l'Assemblee relatives aces questions; 

2. Invite les membres du Comite du desarmement participant a des negociations 
separees sur des questions prioritaires precises de desarmement a n'epargner 
aucun effort en vue de parvenir au plus tot a la conclusion positive de ces nego
ciations pour en rendre compte au Comite et, a defaut, de soumettre au Comite un 
rapport complet sur l'etat actuel de leurs negociations separees et sur les 
resultats obtenus jusqu'a present afin de contribuer de la maniere la plus directe 
aux negociations du Comite, conformement au paragraphe 1 ci-dessus; 

6! Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme session, 
Suppl~ment No 27 (A/34/27). 
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3. ~rie le Comite du desarmement d'entreprendre, a sa prochaine session, 
des ne~ociations sur le programme complet de desarmement, en vue d'achever son 
elaboration avant la deuxieme session extraordinaire de l'Assemblee generale 7/ 
consacree au desarmement et, ce faisant, de se fonder sur les recommandations
adoptees par la Commission du desarmement; 

4. ~rie le Comite du desarmement de soumettre a l'Assemblee generale, lors 
de sa trente-cinquieme session, un rapport sur ses travaux; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
sess1.0n la question intitulee "Rapport du Comite du desarmement". 

11 Resolution S-10/2. 

I ... 
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Ayant ~xamine l'application des r~commandations et decisions qu'elle a adoptees 
a sa dixieme session cxtraordinaire, 

RapPelant que 1~ desarmemcnt est desormais pour la communaute international~ 
une tache imperative et d'une urg~nce extr~me, et que taus les peuples du monde 
ant un inter~t vital a voir aboutir les negociations sur le desarmement, 

Appelant l'attention sur les mesures qui, dans le Programme d'action adopte 
ala dixieme session extraordinaire 8/, sont qualifiees d'extremement urgentes 
et de realisables en peu d~ temps, et sur la tache a accomplir pour qu'interviennent 
des accords efficaces, 

82 felicitant de ce que la dixieree session extraordinaire ait fortement stimule 
la participation de taus l~s pays et suscite un certain nombre d'initiatives 
nouvelles dans le domaine du desarmement, 

Natant avec satisfaction que des premil"'rs resultats ant ete obtenus dans 
l'application d~s recommandations et decisions adoptees ala dixieme session 
extraordinaire, pour ce qui est surtout de la participation active de l'Organisation 
des Nations Unics et d'une revitalisation considerable du mecanisme multilateral de 
desarm2ment, 

Profondereent preoccupee par la poursuite de la course aux armements et de 
l'augmentation inquietante des depenses consacrees aux armements, 

Considerant qu'il est necessaire de continuer a progresser dans toutes les 
negociations relatives au desarmcment et ala limitation des armements, 

Natant avec inquietude que la plupart des negociations sur les taches 
prioritaires en matiere de desarmement n'ont pas encore donne de resultats concrets 
malgre les multiples appels de l'Assemblee generale, 

Constatant que les negociations n'ont pas 2ncore commence sur un certain nombre 
de questions qui figurent dans le Programme d'action de la dixieme sess1on 
extraordinaire, 

Resolue a encourager l'adoption de mesures d'urgence afin d'assurer 
l'application des recommandations et decisions adoptees par lcs Etats Membres dans 
le Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale 
et vis ant a mcttre un terme d: la course aux armem~::nts et a inverser le processus, 
en particulier pour ce qui concerne la course aux armements nucleaires, et a 
realiser le desarmement, 

~/ Ibid., Sect. III. 
I . .. 
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l. Exprime sa profonda preoccupation devant la poursuite d~ la course aux 
armements tant nucleaires que classiques et devant l'augmentation constante des 
budgets militairt:s, qui ant des consequences nefastes et constituent une m~nace 
toujours plus grave pour la paix et la securite international2s,et qui risquent 
d'~ntraver le developpement des pays, en particulier des pays en developpement; 

2. Prie instamrr.ent taus les Etats, en particulier les Etats dotes d' armes 
nucleair~s et lcs autres grandes puissances militaires, de prendre immediatement 
des mesures pour arreter re~llement la course aux armements~ invers~r l'evolution 
et realiser le desarmement et, a cette fin : 

a) De n'epargner aucun effort pour faire aboutir les negociations en cours 
au sein du Comite du desarmem.:.mt et dans un cadre limite ou regional en ce qui 
concerne la conclusion d 1 accords internationaux efficaces, conformement aux 
priorites du Programme d'action de la dixiem~ session extraordinaire; 

b) De reprendre ou entreprandre au plus tot, sur une base bilaterale, 
regionale ou multilaterale, des negociations concernant l~s mesures qui ant ete 
convenues par consensus a la dixieme session extraordinaire, en prenant en 
consideration toutes les propositions p~rtinent~s; 

3. Invite taus les Etats qui particip:,nt, hors du cadre des Nations Unies, 
a des negociations bilaterales, regionales ou multilaterales sur le desarmement 
ou la limitation des armerrents, a informer l'Assemblee generale des resultats 
de ces negociations, conformement aux dispositions pertinentes du Document final 
de la dixie~e session extraordinaire de l'Assemblee generala. 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquicme 
session la question intitulee "Application d,:,:s recommandations et decisions de 
la dixieme session extraordinaire". 

I . .. 
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Rappelant la d~cision qu'elle a prise a sa dixieme session extraordinaire de 
creer un programme de bourses d'~tudes sur le desarmement 9/. 

Rappelant egalement sa resolution 33/71 E du 14 decembre 1978, par laquelle 
elle approuvait les directives etablies par le Secretaire general pour ce programme, 

Ayant examine le rapport du Secr~taire g~neral sur l'application du programme 
de bourses d'etudes des Nations Unies sur le d~sarmement pour 1979 10/, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secretaire general sur 
le programme de bourses d'~tudes des Nations Unies sur le desarmement; 

2. Decide de poursuivre le programme; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les dispositions necessaires pour 
que le programme soit appliqu~ en 1980 conformement aux directives approuvees par 
l'Assemblee generale a sa trente-troisieme session; 

4. Prie egalement le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale, 
lors de sa trente-cinqui~me session, un rapport sur la question de l'application 
du programme. 

E 

Verification des accords de desarmement et renforcement 
de la securite internationale 

Rappelant sa resolution 33/71 J du 14 decembre 1978, par laquelle elle priait 
le Secretaire gen~ral d'entreprendre, avec l'assistance d'un groupe d'experts 
gouvernementaux qualifies, une etude sur les implications techniques, juridiques et 
financieres de la creation d'une agence internationale de satellites de contrOle, 

9/ Resolution S-10/2, par. 108. 

10/ A/34/640. 
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Reaffirmant le role essentiel que des mesures de verification adequates et 
jugees satisfaisantes par toutes les parties interessees sont appelees a jouer dans 
l'etablissement et la mise en oeuvre d'accords de desarmement, ainsi que dans 
le renforcement de la securite et de la confiance internationales, 

Considerant l'importance de la contribution que peuvent apporter dans ce 
domaine les techniques d'observation de la Terre par des satellites artificiels, 

Prenant note des vues exprimees par les Etats Membres et recueillies par 
le Secretaire general sur le projet de la creation d'une agence internationale de 
satellites de controle, conformement ala resolution 33/71 J de l'Assemblee 
generale 11/, 

Considerant le rapport du Secretaire general 12/ contenant en annexe les 
conclusions preliminaires de l'etude qu'il a entreprise avec le concours d'experts 
gouvernementaux qualifies sur les implications techniques, juridiques et financieres 
de la creation d'une telle agence, 

Estimant necessaire, a la lumiere des recommandations formulees par le Groupe 
d'experts gouvernementaux charge d'etudier les incidences de la creation d'une 
agence internationale de satellites de controle dans ses conclusions 
preliminaires 13/, que cette etude soit poursuivie et approfondie, 

1. Prie le Secretaire general de proceder a une telle etude approfondie 
avec l'assistance du Groupe d'experts gouvernementaux charge d'etudier les incidences 
de la creation d'une agence internationale de satellites de controle precedernment 
constitue; 

2. Demande au Secretaire general de presenter un rapport complet a ce sujet 
en temps utile pour que l'Assemblee g~nerale puisse se prononcer lors de sa session 
extraordinaire consacree au desarmement en 1982; 

3. Appelle l'attention du Secretaire general sur le fait qu'en application du 
paragraphe 2 ci-dessus, l'etude devrait @tre soumise au plus tard en juin 1981 au 
Comite preparatoire de la seconde session extraordinaire de l'Assemblee generale 
consacree au desarmement. 

F 

Blocage et reduction des budgets militaires 

11/ A/34/374. 

12/ A/34/540. 

13/ Ibid., Annexe. 
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Rappelant les dispositions du Document final de sa dixieme session extra
ordinaire, aux termes desquelles une reduction progressive des budgets militaires 
sur une base mutuellement convenue, par exemple en chiffres absolus ou en 
pourcentage, particulierement de la part des Etats dotes d'armes nucleaires et 
d'autres Etats militairement importants, serait une mesure qui contribuerait a 
freiner la course aux armements et offrirait davantage de possibilites de reaffecter 
au developpement economique et social notamment au profit des pays en developpement, 
les ressources actuellement utilisees a des fins militaires 14/, 

Rappelant egalement sa decision, inscrite dans le Document final, de continuer 
a examiner les mesures concretes qui devraient ~tre prises pour faciliter la 
reduction des budgets militaires 15/, 

Reaffirmant qu'il est possible d'operer des reductions dans les budgets 
militaires sans modifier l'equilibre militaire au detriment de la securite nationale 
d' aucun Etat, 

Reconnaissant la necessite de disposer d'un instrument permettant de normaliser 
de fac;on satisfaisante la publication des depenses militaires des Etats Membres, du 
genre de celui qui est actuellement experimente dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Consciente des propositions soumises a ce jour par les Etats et des activites 
menees jusqu'a present dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine de la reduction des budgets militaires, 

Tenant compte du fait que les depenses militaires mondiales continuent a 
s'accroitre a un rythme alarmant, en contraste brutal avec les besoins aigus en 
matiere de developpement des Etats, en particulier ceux des pays en developpement, 

1. Considere, eu egard aux dispositions mentionnees du Document final de la 
dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale, qu'une nouvelle impulsion 
devrait ~tre donnee aux efforts deployes en vue de parvenir a des accords tendant a 
bloquer, a reduire ou a limiter de toute autre maniere, d'une fagon equilibree, les 
depenses militaires, et comprenant des mesures adequates de verification donnant 
satisfaction a toutes les parties interessees; 

2. Demande a cette fin que la Commission du desarmement entreprenne dans le 
courant de 1980 d'examiner et d'identifier des moyens efficaces pour parvenir a de 
tels accords; 

3. Demande instamment a tousles Etats, en particulier aux Etats les plus 
fortement armes, en attendant la conclusion d'accords sur la reduction des depenses 
militaires, de faire preuve de moderation dans leurs depenses militaires en vue de 
reaffecter les fonds ainsi economises au developpement economique et social, en 
particulier au profit des pays en developpement; 

4. Decide d'examiner a sa trente-cinquieme session, au titre de la question 
intitulee 11Reduction des budgets militaires 11 qui doit etre inscrite a son ordre du 
jour pvovisoire conformement a sa resolution 33/67 du 14 decembre 1978, les moyens 
les plus efficaces d'adopter des mesures pratiques dans ce domaine. 

14/ Resolution S-10/2, par. 89. 
15/ Ibid., par, 90. I . .. 
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G 

Non-recours aux armes nucleaires et prevention 
de la guerre nucleaire 

L'Assembl€e generale, 

Rappelant ~a resolution 33/71 B du 14 decembre 1978 par laquelle elle 
demanda1t, entre autres, que le recours aux armes nucleaires soit interdit, en 
attendant le desarmement nucleaire, 

Tenant compte des propositions presentees par des Etats au sujet du non
recours aux armes nucleaires, de la renonciation ala guerre nucleaire et 
d'autres questions connexes 16/, 

1. Decide de transmettre au Comite du desarmement les vues des Etats au 
sujet du non-recours aux armes nucl€aires, de la renonciation ala guerre 
nucleaire et d 1autres questions connexes; 

2. Prie le Comite du desarmement de prendre dUment ces vues en conside
ration et de faire rapport sur ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa 
trente-cinquieme session. 

H 

Rapport de la Commission du desarmenent 

Ayant examine le rapport de la Commission du desarmement 17 I, 

Soulignant de nouveau l'importance de donner reellement suite aux recommen
dations et decisions pertinentes adoptees a sa dixieme session extraordinaire, 

Accueillant favorablement les recommandations que la Commission du desarmement 
a adoptees par voie de consensus au sujet des elements d'un programme global de 
desarmement 18/, 

Considerant le r6le important que la Commission du desarmement peut jouer et 
la contribution importante qu' elle peut faire en examinant divers problemes dans 
le domaine du desarmement, et en presentant des recommandations ace sujet ainsi 
qu'en encourageant !'application des decisions pertinentes de la dixieme session 
extraordinaire, 

Rappelant la section II de sa resolution 33/71 H du 14 decembre 1978, 

16/ A/34/456 et Add.l. 

17/ Documents officiels de l 1 Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Suppll!nent No 42 (A/34/42). 

18/ Ibid. , par. 19. 
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1. Approuve le rapport de la Commission du desarmement et les recommen
dations qui y sont faites au sujet des elements d 1 un programme global de 
des armemen t ; 

2. Prie la Commission du desarmement de poursuivre ses travaux confor
n:ement a sonmandat, tel qu 'il est enonce au paragraphe 118 du Document final 
de la dixieme session extraordinaire de l 1 Assemblee generale 19/ et, a cette 
fin, de se reunir en 1980 pendant une periode de quatre semaines au plus a 
partir du 12 mai 1980; 

3. Prie en outre la Commission du desarmement de poursuivre l'examen des 
questions de l 1 ordre du jour mentionnees dans la section II de sa resolution 33/71 H, 
en vue d 1 elaborer, dans le cadre des priorites etablies a la dixieme session 
extraordinaire et conformement aces priorites, une approche generale aux 
negociations sur le desarmement dans le domaine des armes nucleaires et des 
armes classiques; 

4. Prie la Commission du desarmement de soumettre a l 1 Assemblee generale, 
lors de sa trente-cinquieme session, un rapport sur ses travaux et ses recomman
dations concernant le paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Secretaire general de communiquer a la Commission du desarmement 
le rapport~Comite du desarmement 20/, ainsi que taus les documents officiels 
de la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale se rapportant aux questions 
de desarmement, et de lui pr~ter toute l'assistance dont elle pourrait avoir 
besoin pour l'application de la presente resolution; 

6. Prie en outre le Secretaire general de communiquer au Comite du 
desarmement le rapport et les recommendations de la Commission du desarmement 
concernant les elements d 1un programme global de desarmement; 

7. Decide d'inscrire a l 1ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session la question intitulee "Rapport de la Commission du desarmement". 

19/ Resolution S-10/2. 

20/ Documents officiels de l 'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Suppl~ent No 27 (A/34/27). 
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I 

Semaine du desarmement 

Profondement preoccupee par la continuation de la course aux armements, 

Soulignant la necessite urgente et l'importance d'une mobilisation extensive 
et continue de l'opinion publique mondiale en vue d'arreter et d'inverser la 
course aux armements, en particulier la course aux armements nucleaires sous tous 
ses aspects, 

Notant avec satisfaction l'appui large et actif apporte par les gouvernements 
et les organisations internationales et nationales a la decision prise par 
l'Assemblee generale a sa dixieme session extraordi~aire visant a proclamer 
la semaine commen(,;;ant le 24 octobre, jour anniversaire de la fondation de 
l'Organisation des Nations Unies, semaine consacree a la promotion des objectifs 
du desarmement, 

Rappelant ses resolutions 33/71 D et G du 14 decembre 1978, 

Reconnaissant la necessite d'une participation active dans les domaines 
relevant de leur competence, des institutions specialisees appropriees et de 
l'Agence internationale de l'energie atomique a la promotion de la cause du 
desarmement et, en particulier, a la celebration de la Semaine du desarmement, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Secretaire general sur les 
mesures prises par les organisations gouvernementales et non gouvernementales pour 
promouvoir les objectifs du desarmement et appliquer les elements du programme 
modele pour la Semaine du desarmement 21/; 

2. Invite tous les Etats qui le souhaitent a tenir compte, en executant des 
mesures appropriees au niveau local a l'occasion de la Semaine du desarmement, 
des elements du programme modele elabore par le Secretaire general; 

3. Invite les institutions specialisees appropriees et l'Agence internationale 
de l'energie atomique a intensifier les activites relevant de leurs domaines de 
competence et visant a diffuser des informations sur les consequences de la 
course aux armements, et les prie d'en dUment informer le Secretaire general; 

4. Invite les gouvernements, conformement a la resolution 33/71 D de 
l'Assemblee generale, a informer le Secretaire general des activites entreprises 
pour promouvoir les objectifs de la Semaine du desarmement; 

21/ A/34/436 et A/34/457 et Add.l. 
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5. Invite les organisations internationales non gouvernementales a participer 
activement a la celebration de la Semaine du desarmement et a informer le 
Secretaire general des activites entreprises; 

6. Prie le Secretaire general, conformement au paragraphe 4 de la 
resolution 33/71 D, de presenter a l'Assemblee generale, a sa trente-cinquieme 
session, un rapport contenant les renseignements mentionnes aux paragraphes 3 et 
4 ci-dessus. 

J 

Armes nucleaires sous tous les aspects 

Reaffirmant que les armes nucleaires sont celles qui menacent le plus 
gravement l'humanite et sa survie et qu'il est par consequent essentiel de 
proceder au desarmement nucleaire et a l'elimination complete des armes nucleaires, 

Reaffirmant e~alement que tous les Etats dotes d'armes nucleaires, en 
particulier ceux d'entre eux qui possedent les arsenaux nucleaires les plus 
importants, ont une responsabilite speciale en ce qui concerne la realisation 
des objectifs du desarmement nucleaire, 

Souli~ant a nouveau que, dans les negociations sur le desarmement, une 
attention prioritaire doit etre accordee aux armes nucleaires, et se referant 
aux paragranhes 49 et 54 du Document final de la dixieme session extraordinaire 
de l'Assemblee generale 22/, 

Rappelant sa resolution 33/71 H du 14 decembre 1978, 

Notant avec satisfaction que le Comite du desarmement a entame en 1979 
1' examen quant au fond du point de son ordre du jour inti tule "Armes 
nucH~aires sous to us les aspects", 

Notant egalement les propositions et declarations faites au Comite du 
desarmement au sujet de la cessation de la course aux armements nucleaires 
et du desarmement nucleaire 23/, 

22/ Resolution S-10/2. 

23/ Voir Documents officiels de l'Assemblee ~enerale 
Suppirment No 27 A/34/27). 

session, 
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Convaincue que le Comite du desarmement est l'instance la plus appropriee 
pour la preparation et la conduite de negociations sur le desarmement nucleaire, 

1. Prie le Comite du desarmement de poursuivre au debut de sa session de 
1980 l'examen de la question "Armes nucleaires sous taus les aspects" et 
d'engager des consultations preparatoires pour les negociations visees au 
paragraphe 2 ci-dessous; 

2. Prie le Comite du desarmement d 1 entamer, a titre prioritaire, des 
negociatio~vec la participation de taus les Etats dotes d'armes nucleaires, 
sur la question de la cessation de la course aux armements nucleaires et du 
desarmement nucleaire, conformement aux dispositions du paragraphe 50 du 
Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale; 

3. Prie en outre le Comite du desarmement de presenter a l'Assemblee 
generale lors de sa trente-cinquieme session un rapport sur les resultats de 
ces negociations. 

I ... 
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Etude des rapports entre le desarmement et le developpement 

Rappelant les dispositions des paragraphes 94 et 95 du Document final de sa 
dixieme session extraordinaire 24/ relatives aux rapports entre le desarmement et 
le developpement, -

Rappelant en outre sa resolution 33/71 H du 14 decembre 1978, dans laquelle 
elle a pris acte du rapport sur l'organisation des travaux du Groupe d'experts 
gouvernementaux charge d'etudier les rapports entre le desarmement et le 
developpement nommes par le Secretaire general afin de 1 1aider dans la realisation 
de l'etude des rapports entre le desarmement et le developpement 25/, et sa 
resolution 33/71 I de la meme date, dans laquelle elle a prie le Secretaire general 
de transmettre au Groupe d'experts gouvernementaux pour qu'il 1 1examine, la 
proposition tendant a creer un fonds international du desarmement pour le 
developpement, 

Soulignant a nouveau que l'un des principaux objectifs de cette etude devrait 
etre d 1aboutir ~des conclusions dont on puisse effectivement s'inspirer pour 
formuler des mesures pratiques, 

1. Prend acte du ranport interimaire du Secretaire ~eneral au sujet de 
l'etude susmentionnee 26/ · - · -, 

2. Prie le Secretaire general de prendre les dispositions voulues afin de 
reunir les ressources et le personnel necessaires pour mener 1 bien 1 1etude 
conformement au paragraphe 23 du rapport interimaire~ 

3. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils communiquent les donnees et les 
renseignements requ~s afin que l'etude susmentionnee puisse etre menee a bien 
utilement; 

4. Decide d'inscrire a 1 1 ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session une question intitulee "Etude des rapports entre le desarmement et le 
developpement : rapport du Secretaire general". 

L 

Comite du desarmement 

Rappelant le paragraphe 120 du Document final de la dixieme session 
extraordinaire de l'Assemblee generale 27/, 

24/ Resolution S-10/2. 

25/ A/33/317, Annexe. 

'i:_§_/ A/34/534. 

27/ Resolution S-10/2. I . .. 
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Ayant examine le rapport du Comite du desarmement 28/, 

SouliR.nant une fois de plus qu'une somme considerable de travail urgent reste 
a accomplir par le Comite du desarmement, 

Notant que le Comite du desarmement a adopte son reglement interieur 29/, 
qui contient des dispositions detaillees concernant tous les aspects de ses-
travaux, 

Notant egalement que 1 1article 17 du reglement interieur du Comite du 
desarmement, dispose que le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
sera prie de fournir le personnel ainsi que les concours et les services 
necessaires dont le Comite et tous organes subsidiaires qu'il peut etablir auront 
besoin, 

Prie en consequence le Secretaire general de fournir le personnel ainsi que 
les concours et les services necessaires dont le Comite du desarmement et tous 
organes subsidiaires qu'il peut etablir auront besoin, conformement aux 
dispositions de son reglement interieur. 

M 

Programme de ~echcrches et d'etudes sur le desarmement 

Se referant a sa resolution 33/71 K du 14 decembre 1970, dans laquelle elle 
priait le Secretaire general de lui faire rapport a la trente-quatrieme session 
sur les modalites possibles de creation, de fonctionnement et de financement, sous 
l'egide de l'Organisation des Nations Unies~ d 1un Institut international de 
recherche sur le desarmement, 

1. Prend note des elements contenus a cet egard dans le rapport du 
Secretaire general sur le programme de recherches et d'etudes sur le 
desarmement 30/; 

2. Accueille favorablement les recommandations concernant l'Institut 
international de recherche sur le desarmement presentees par le Conseil 
consultatif pour les etudes sur le desarmement et exposees dans le rapport 
du Secretaire general 31/; 

28/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Supple;;nt No 27 (A/34/27). 

29/ Ibid. appendice I. 

30/ A/34/589. 

31/ Ibid., par. 7. 
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3. Note qu'aux termes de ces recow~andations, il est suggere que l'Institut 
de recherche des nations Unies sur le desarmement soit etabli dans le cadre de 
l' Insti tut des Nations Unies pour la formation et la recherche, sur la base d 'un 
arrangement interimaire, valable jusqu 1 d la seconde session extraordinaire de 
l'Assemblee generale consacree au desarmement; 

4. Prie le Secretaire general d'entrer en consultation avec l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche en ce qui concerne l'etablis
sement de l'Institut de recherche des Nations Unies sur le desarmement; 

5. Exprime le voeu que les mesures appropriees soient prises aussitot que 
possible en vue de la mise ~n oeuvre des recommandations exposees dans le rapport 
du Secretaire general~ 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport & l'Assemblee ~enerale 
8 sa trente-cinquieme sessiono 

.;,; 

21. La Premiere Commission recommande egalement a l'Assemblee generale de prier 
le Secretaire general d'etablir l'etude sur la question de l'interdiction complete 
des essais d 1 armes nucleaires dont le Conseil consultatif pour les etudes sur le 
desarmement et le Secretaire general lui-meme ant recommande la realisation. Cette 
etude devrait comprendre les chapitres ou sections decrits au paragraphe 14 du 
rapport du Secretaire general 32/, etre termin2e en temps voulu pour pouvoir etre 
presentee au Comite du desarmement au printemps de 1980, ainsi qu'il est indique 
dans ledit paragraphe, et etre effectuee selon la procedure decrite au 
paragraphe 16 du rarport du Secretaire general. 




